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Ces classes sont parties intégrantes du cycle 
d’orientation du collège. Elles permettent à 
l’élève, outre la préparation du Diplôme National 
du Brevet, la découverte de champs 
professionnels, en vue de son orientation. Ces 
cycles montrent aussi à l’élève les possibilités et  
les exigences pour suivre une voie générale. 
 
Conditions d’admission 
 
- Être âgé(e) de 14 ans dans l’année civile de 
l’inscription  
- Après une classe de 5ème pour une entrée en 4ème 
- Après une classe de 4ème pour une entrée en 3ème 
- Après une réorientation proposée par le conseil de 
classe. 
 
 
Procédure d'admission   
 

- Pour les 4° :  Dossier d’inscription à votre 
disposition dans les collèges landais, ou sur 
demande au LPA de Mugron 
 

- Pour les 3°  : Dossier type de l’inspection 
académique, à demander au collège 
d’origine. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Objectifs de la formation 
 
Mettre l’élève en situation de réussite 
Le préparer au Diplôme National du Brevet 
Activer sa motivation pour les études, par une 
pédagogie basée sur des supports concrets (visites 
et travaux pratiques) 
Tester et exercer ses aptitudes manuelles 
Conforter ses choix d’orientation par la découverte de 
différents métiers 
 
 
Organisation des études 
 
Les programmes de ces classes de 4ème et 3ème ont 
été définis en référence aux classes de 4ème et 3ème 
de collège et aménagés en fonction des spécificités 
de l’enseignement agricole. 
Tous les élèves suivent les mêmes enseignements : 
général, technologique et de découverte 
professionnelle. 
 
Enseignement général 
Français, Mathématiques, Physique Chimie, Langue 
vivante : Anglais, Histoire Géographie, Biologie, 
Éducation Socioculturelle, EPS, Economie Familiale 
et Sociale. 
 
Enseignements pluridisciplinaires de découverte 
professionnelle 
Les 3 modules enseignés sont les suivants : 



 

 

 
 
 

En classe de 4 ème En classe de 3 ème 
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Stages 
 
L’élève effectue 1 à 3 semaines de stage dans 
chaque classe et dans le domaine professionnel de 
son choix. 
 
 
ASSR 
 
Les élèves de troisième passent les tests pour la 
délivrance de l’Attestation Scolaire de Sécurité 
Routière, niveau 2. 
 
 
 
 

 
 
Poursuite d’études 
 
Pour les 4 ème : 
- entrée en 3ème 
- entrée en CAP par la voie de l’apprentissage 
 
Pour les 3 ème : 
-  en seconde professionnelle toutes options 
- entrée en Seconde Générale et Technologique 
(pour les meilleurs résultats), 
- en CAP en Lycée Professionnel ou par la voie de 
l’apprentissage. 
 
 

Contenu de la formation (horaire hebdomadaire moyen) 
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Diplôme National du Brevet 
 
Sont prises en compte pour l'attribution du Diplôme National du Brevet : 
a) La maîtrise du socle commun de connaissances et de compétences, palier 3 ; 
b) La note obtenue à l'oral d'histoire des arts (coefficient 2); 
c) Les notes obtenues à l'examen du brevet (épreuves de français, mathématiques, et histoire-géographie-
éducation civique) (coefficient 2 pour chacune des épreuves); 
d) Les notes de contrôle continu obtenues en cours de formation (coefficient 9) ; 
e) La note de vie scolaire (coefficient 1). 
Le diplôme national du brevet est attribué aux candidats ayant validé le socle commun de connaissances et de 
compétences et obtenu une moyenne des notes coefficientées égale ou supérieure à 10 
 
 
 
 
 
 
 


